
                                                                                                                         

                                                                

 

 

 

 

             

                                    

 

 

 

 

 

 

 

QUelles actions aU COLLÈGE ? 

→ Voyages pédagogiques en Allemagne ou 

pays germanophones 

→ échange individuel possible à partir de la 

3ème 

→Projets interdisciplinaires 

 

→ Certification Allemand ( B1) en 
3ème, élaboré par le Ministère de 
l’Education allemand 

 

Au collège : 

→ apprentissage simultané des deux langues 

de la 6ème à la 3ème 

Au lycée : 

→ cursus normal dans les 

lycées de secteur 

→ section européenne "Allemand" 
spécialité Histoire: 

Au collège Gambetta à partir de la 3ème. 
Avec poursuite au lycée Gambetta 

Ouverture d’une section binationale 
(allemand/français) dès septembre 

2021 

 

Un parcours linguistique 

renforcé ! 

L’anglais et l’allemand : deux 

langues cousines! 

Une ouverture culturelle ! 

Parler l’allemand, 
c’est faire la 
différence! 

Parler l’anglais est 
indispensable, parler 

l’allemand est Un 
atOUt majeUr. 

 


